
Réaction de France Télévisions à propos du projet de décision de 

régulation de marché sur le marché de gros amont des services de 
diffusion hertzienne terrestre de programmes télévisuels 

 

 

 

France télévisions se félicite de l’orientation prise par l’Autorité, quant à la poursuite de la 

régulation sur le cycle 2012 – 2015. 

 

Les grandes orientations prises par l’Autorité dans son projet de décision lui semblent 

tout à fait adaptées.  

 

En effet, le fait que la société TDF exerce de manière durable une influence 

significative sur le marché est un fait pérenne. 

 

La définition du marché pertinent, telle que proposée par l’Autorité, permettra de 

maintenir une concurrence saine et efficace sur ce marché ; elle nous semble 

complète et prendre en compte les évolutions technologiques. 

 

L’obligation de transparence sur la publication des offres techniques et commerciales 

lors d’évolutions et en particulier l’obligation de publier les offres annuellement à une 

date fixée offrira aux multiplex et aux diffuseurs alternatifs davantage de visibilité.  

 

Concernant les obligations tarifaires, l’encadrement et la matérialisation des notions 

de « tarifs d’éviction » et de « tarifs excessifs » sont par ailleurs primordiaux afin de 

permettre une régulation efficace.   

 

Il peut toutefois être regretté que l’idée d’une régulation par les couts n’ait pas été 

retenue pour les émetteurs à ce jour non-répliqués, ce qui aurait pu contribuer à une 

plus grande pertinence des prix. 
 


